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NOTE DE DIRECTION GENERALE 
 

 
 
Objet : Recommandation patronale Nexem 
Destinataires : Salariés  

 
Toulon, le 23 Janvier 2023 

 

 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs ; 

 
Nous avons le plaisir de vous informer que la recommandation patronale Nexem du 23 novembre 2022 portant 
mesures sur le pouvoir d’achat a été agréée par arrêté du 21 décembre 2022 publié au Journal officiel du 24 décembre 

2022. 
Pour rappel, cette recommandation patronale prévoit : 
 

-  L’augmentation de la valeur du point à hauteur de 3,93 € ; 
- De relever l’indice minimum garanti à hauteur de 403 ou 413 s’agissant du coefficient d’internat prévu dans 

la CCN 66 pour les annexes 2 à 10. 

 
En outre, ces mesures sont rétroactives au 1er juillet 2022. 

 
Nous vous informons que cette recommandation patronale sera mise en œuvre sur la paie de janvier 2023, la 
régularisation relative à la rétroactivité également. 

 
 
Nous vous prions de bien vouloir agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.  

 

 
 
 

 

Olivier BLONDEAU 
Directeur Général 

AVEFETH ESPERANCE-Var 

 


